
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de THOIRY
(Hors agglom6ration)

D21 du PR 11+0100 au PR 11+0200 CTHOIRY)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0491
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen&al des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermmist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu la demande de SAGE Ingenierie

CONSIDfiRANT que des travaux de sondages geotechniques rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la
s6curit6 des usagers, sur la D21
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ARTICLE 1 :
Le 02/04/2026, la circulation des vehicules est interdite de 9h00 a 14h00 sur la D21 du PR 11+0100 au PR 11+0200
(THOIRY) situes hors agglomeration. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules de 1'entreprise ex6cutant
les travaux et vehicules interveaant dans 1c cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route,

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par 1c demandeur : SAGE Ingenierie / 2 rue de la Condamine BP 17 38610 GIERES.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant&rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publi6 et afEich6 conform6ment & la reglementation en vigueur.

Fait a MONTMELIAN,

Monsieur Ie Pr6sident du Conseil departemental de la Savoie
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Le^irecH general
des SL^Jca;, <J,/'r—mentaux

Sl^n6 par: Mathieu DUFOl
Da^,: 19/03/2026
Quat^6 : Directeur Maison technique
Bassifl chamb6rien Combe Savoie

_NJCO^H^<TR£.-JCHARD
DIFFUSION:

SAGE Ingtoierie
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
SDIS 73
PC OSIRIS
LeMairedeTHOIRY
Secrflarial giniral
Secretariat g^n^ral
Secrflariat gfafaal
Secretariat g^n^ral
F^ration Nationale de Transporteura de Savoie

Maison Technique de Chamb6ry"Comb<;
Confomi^menl aiix dispositiow ctu Code de Justice administrative, Ie present arret^ poiirrafaire lfobjet d\m recows contentiew devout Ie tribunal admfnistratif de Grenoble, dans un dilai de dew mois d
compter de sa date de notiftcation OH de pubHcatiott.


